
COMMUNE DE SAINT-CHEF

CONSEIL MUNICIPAL

SE.ANC,EroBI.IQUEnD^ I I PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
Mardi 15 juillet 2025

Le 15 Juillet 2025
Le conseil municipal de la Commune de SAINT-CHEF, dument convoque, s'est reuni en session

ordinaire, sous la presidence de IVIonsieur AIexandre DROGOZ, IVIaire.

Date de convocation du conseil municipal: Ie 08 Juillet 2025

PRESENTS: Alexandre DROGOZ; Dominique CHEVALLET; Patrick GUYON; Nicole
BAILLAUD ; Benoit BOUVIER ; Gilles GEHANT ; Marc BEGUIN ; Pascal JUGNET ; Anne-
Isabelle ERBS ; Sylvain TRIPIER-MONDANCIN; Coralie PICOT ; ChristeIIe CfflEZE ;
Frederic DURIEUX ; Arlette MANDRON ; Herve MARTm.

ABSENTS : Agnes BROUQUISSE pouvoir a Pascal JUGNET; Arlette GADOUD pouvoir a
Coralie PICOT ; Estelle BONILLA pouvoir a Dominique CHEVALLET ; JoeIIe GROS ; Solange
PETIT pouvoir a Alexandre DROGOZ ; Nathalie LEBREUX ; Thomas MOULENES pouvoir a
Herve MARTIN ; Emeline FOURNIER ; Christine JARDAT pouvoir Benoit BOUVIER; Aurelie
MUSANOT pouvoir a Patrick GUYON ; Veronique CHARVET-CANDELA ; Gilles FIORWI.

Secretaire de seance : Dominique CHEVALLET

Nombre de conseillers : 27

Presents : 15

Votants : 22

Ordre du Jour:

1) Approbation du proces-verbal de la seance du 27/05/2025
2) Decision modificative n°2 du budget principal
3) Creation d'un paste non permanent pour 1'accueil du musee Ie dimanche-saison 2025
4) Creation d'un paste d'adjoint technique
5) Suppression d'un paste d'adjoint administratif principal lere classe
6) Determination des ratios d'avancement de grade
7) Subventions a des associations
8) Admission en non-valeur
9) TE38 - maintenance de 1'eclairage public - interventions hors forfait concourant a la maitrise de la

demande en 6nergie
10) Acquisition du pavilion de Loras
11) Acquisition de parcelles appartenant a la maison de retraite intercommunale de Saint-Chef
12) Servitude de passage
13) Decisions du Maire prises par delegation du conseil
14) Questions diverses

1) Adoption du proces-verbal de la seance precedente

Le conseil municipal approuve, a 1'unanimite, Ie proces-verbal de la seance du 27 mai 2025.

2) DEL-2025-04-01 Decision modificative n°2

Rapporteur : Patrick GUYON

VU 1'instruction budgetaire et comptable de la M57 ;
VU Ie reglement budgetaire et financier de la commune de Saint-Chef adopte en seance du conseil

municipal du 19/12/2023, deliberation n°2023/07/02 ;
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VU Ie budget communal 2025 de la commune de Saint-Chef ;
VU la decision du Maire numero 2025/38 du 25 avril 2025 : Virement de credits non soumis au vote
parl'assemblee deliberante (fongibilite des credits) et denomme decision modificative n°l ;
Considerant

• qu'il est necessaire de reajuster certains comptes au sein des sections d'investissement et de

fonctionnement afin d'effectuer la liquidation des depenses du budget 2025 et de corriger Ie
montant des operations;

• que les montants des notifications de dotations different de ceux inscrits au budget previsionnel,

ce quijustifie une rectification;
• que les subventions per^ues pour 1'amenagement interieur du cafe de la mairie devront etre

amorties, rendant indispensable 1'inscription des montants correspondants pour passer les

ecritures d'amortissement;

• que certaines anomalies comptables doivent etre corrigees — notamment les frais d'etudes

initialement enregistres au compte 203 1 qui doivent etre transferes :

o soit vers Ie compte d'immobilisation en cours (compte 23) par operation d'ordre

budgetaire lors du lancement des travaux,

o soit vers Ie compte d'imputation definitive (subdivision du compte 21) si les travaux sont

acheves dans 1'annee — ce qui necessite 1'inscription de credits supplementaires ;

• et enfin, qu'une correction de la reprise du resultat d'investissements s'avere necessaire, d'ou la

modification des montants inscrits;

Monsieur Ie Maire propose la decision modificative n°2 du budget communal 2025 :

DEFENSES INVESTISSEMENT

Operation
ou

chapitre
Compte Intitule

BP 2025 avant
DM2

DM n'2

augmentation

des depenses
Diminution des

depenses

BP 2025 apris
DM2

Operations reelles

133

139

151

156

159

162

164

166

N1

2188

2188

21533

2128

2313

21314

2313

21318

21316

001

Maine

Services techniques

GFU - fibre

Amenagement de la place des moles -avenant

Extension maison medicale

Salle polyvalente

Gite et commerce

Etude et travaux de la maison 24 rue de la chapelle

Requafification du jardin du souvenir

R^gularisation erreur deficit investissement inscrit au BP

0.00

0.00

48 890.03

240 500.00

12 140.00

525 780.00

50 000.00

4 500.00

158 942.79

3 000.00

3 000.00

12 000,00

2 000.00

2 000,00

100 000,00

421 343,74

148 500,00

278 554.74

4 500.00

3 000.00

3 000.00

50 890.03

92 000.00

14 140.00

150 000.00

0.00

580 286.53

Operations d'ordre

040

040

040

040

041

041

041

041

041

041

041

041

13913

13912

13911

13911

2031

2113

2128

2151

21312

21314

21533

21318

Amortissement subventlon du departement caf6 de la
mairie

Amortissement subventlon region cafe de la mairie

Amortlssement subvention fonds frlche cafe de la mairle

Amortissement subvention DSIL cafe de la mairie

Transfert d'etude au compte d'imputation definitlf

Transfert ct'etude au compte d'imputation definitif

Transfer! d'etude au compte d'imputation definltlf

Transfer! d'etude au compte d'imputation definitif

Transfer! d'etude au compte d'imputatlon definitif

Transfert d'etude au compte d'lmputatlon definitif

Transfert d'etude au compte dlmputation d^finitif

Transfert d'etude au compte d'lmputation d6finitif

Total de la DM n'2

TOTAL DEFENSES Investlssement

0.00

0.00

0.00

0.00

184 215,00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

1 224 967.82

3 899 188.16

2 290,00

4 000,00

7 529,00

9 260,00

12 483,71

45 579.61

25 184,34

22 578,89

65 360,09

18 180,00

50 079,34

184 215,00

+190 098.98

2 290,00

4 000,00

7 529,00

9 260,00

0.00

12 483,71

45 579,61

25 184,34

22 578,89

65 360,09

18 180,00

50 079,34

1415 066.80

4 089 287.14
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RECETTES INVESTISSEMENT

Operation
ou

chapitre
Compte Intitule

BP 2025 avant
DM2

DM n° 2

augmentatlon
des recettes

diminution des
recettes

BP 2025 apres
DM2

Operations d'ordre

021

041

041

041

041

041

041

041

021

2031

2113

2128

2151

21312

21314

21533

Virement de la section de de fonctionnement

Transfert d'^tude au compte d imputation definitif

Transfert d'etude au compte d'imputatlon definitlf

Transfert d'etude au compte d'imputation difinitif

Transfert d'etude au compte d'imputation definitif

Transfert d'etude au compte d'imputation d^finitif

Transfer! d'etude au compte d'lmputation definitlf

Transfert d'etude au compte d'lmputation d^finitif

384 548.18

0.00

10 914,00

45 106,00

19 680,00

22 091,00

68 244,00

18 180,00

145 471,00

239 445,98

10 914,00

45 106,00

19 680,00

22 091,00

68 244,00

18 180,00

530019.18

239 445,98

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

Operations reelies

10222 FCTVA ajustement du montant

Total DM n°2

TOTAL RECETTES Investlssement

260 480.00

829 243.18

3 899 188.16

10 603,00

+190 098.98

249 877.00

1 019 342.16

4 089 287.14

DEFENSES FONCTIONNEMENT

Chapitre Compte Intitule
BP 2025 avant

DM2

DM n° 2

augmentation
des depenses

Diminution des
depenses

BP 2025 apres
DM2

Operations d'ordre

023 023 Virement a la section d'investissement 384 548.18 145 471,00 530019.18

Operations reelles

65 65748 Subventions aux associations

Total DM n-2

TOTAL DEFENSES Fonctionnement

33 750.00

418 298.18

4 094 225.18

3 800,00

+149 271.00

37 550.00

567 569.18

4 243 496.18

RECETTES FONCTIONNEMENT

Chapitre Compte Intitule
BP 2025 avant

DM2

DM nu 2

augmentatlon
des recettes

diminution des
recettes

BP 2025 apres
DM2

Operations reelles

74 741121 | DotationsolidariteruralefBP: 250781/notifle:231729) | 231729.00 19 052,00 250 781.00

74 74111 Dotation forfaitaire (BP:374 480 / notifle: 381620) 374 480.00 7 140,00 381 620.00

75 75888 | Remboursement assurance incendie leracompte 50 000.00 100 000,00 150 000.00

Operations d'ordre

042 777
Amortissement subventlon du d^partement cafe de la
maine

0.00 2 290,00 2 290,00

042 777 Amortlssementsubvention region cafe de la mairie 0.00 4 000,00 4 000,00

042 777 Amortlssement sur fonds frlche cafe de la mairie 0..00 7 529,00 7 529,00

042 777 I Amortlssement sur DSIL caf6 de la mairle 0.00 9 260,00 9 260,00

Total DM n'2 656 209.00

TOTAL RECETTES de fonctionnement 4 094 225.18
+149 271.00

805 480.00

4 243 496.18

PRECISIONS CONCERNANT LES DEFENSES D'lNVESTISSEMENT
Operations reelles

• OP133-Mairie : en prevision

• OP139-Services techniques : en prevision

• OP151-Voirie et reseaux - GFU et fibre : cout de reparation du reseau de fibre alimentant la

bibliotheque et installation de bornes Wifi supplementaires dans divers batiments communaux

• OP156-quartier des Moles : avenant a prendre en compte pour 1'amenagement de la place des

moles

• OP 162- Salle polyvalente : prise en charge de depenses non prevues au BP

• OP 166-Maison 24 rue de la chapelle : 1'assurance nous verse les indemnites liees au sinistre et

la commune regle les factures - ajustement 1'indemnite provisoire
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• N1 compte 21316 - requalification dujardin du souvenir : ligne imputee pour equilibrer la DM
• 001 : regularisation du deficit d'investissement de 2024, la somme inscrite au BP, soit 158 942.79

€ est un resultat cumule avec les restes a realises ; la somme a prendre en compte est Ie resultat

de cloture, Ie resultat annuel soit 580 286.53 € soit une correction de 421 343.74 €.

Operations d'ordre

• Amortissement des subventions revues pour les travaux d'amenagement interieur du cafe de la

maine

• Transferts d'etudes aux comptes d'imputations definitifs et correction des inscriptions

budgetaires

PRECISIONS CONCERNANT LES RECETTES D'lNVESTISSEMENT
Operation reelle

• Diminution du montant du FCTVA suite a la notification
Operations d'ordre

• Augmentation du virement de la section de fonctionnement

• Diminution des recettes aux comptes 21 XX pour corriger les inscriptions budgetaires liees aux

transferts des etudes aux comptes d'imputations definitifs

PRECISIONS CONCERNANT LES DEFENSES DE FONCTIONNEMENT
Operation reelle

• Compte 65748 : subventions versees par la collectivite aux associations

Operation d'ordre

• Virement a la section d'investissement

PRECISIONS CONCERNANT LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Operations reelles

• 741121 : ajustement de la dotation de solidarite rurale
• 74111 : ajustement de la dotation forfaitaire
• 75888 : ajustement provisoire de 1'indemnite de 1'assurance en lien avec 1'incendie de la maison

24 rue de la chapelle
Operation d'ordre

• 777 : Amortissement des subventions re9iies pour les travaux d'amenagement interieur du cafe

de la mairie

Le conseil municipal, apres en avoir delibere, a 1'unanimite :

- APPROUVE la decision modificative n°2 du Budget communal 2025, telle que presentee ci-dessus.

3) DEL-2025-04-02 Creation d'un paste non permanent pour I'accueil du musee Ie dimanche-saison

2025
Rapportenr : Dommiqne CHEVALLET

Monsieur Ie Maire expose qu'aux termes de Particle L. 313-1 du Code General de la Fonction Publique,

les emplois de chaque collectivite sont crees par 1'organe deliberant de la collectivite. Ainsi il appartient

a 1'assemblee deliberante de determine!' 1'effectifdes emplois a temps complet et a temps non complet

necessaire au fonctionnement des services.

Afin de repondre au besoin d'assurer 1'accueil du musee de Saint-Chefde maniere ponctuelle, il convient

de creer un paste d'adjoint d'animation a temps non-complet pour la periode du 01 septembre au 31

octobre2025.

Get emploi sera pourvu par un agent contractuel relevant de la categorie C de la filiere animation, du cadre

d'emplois des adjoints d'animation au grade d'adjoint d'animation.

Le contractuel sera recrute par voie de contrat a duree determinee pour une duree de 2 mois pour un

maximum de 6 mois sur une meme periode de 12 mois consecutifs.
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Au regard de ces elements, il est done propose au conseil municipal de creer un emploi non permanent

d'adjoint d'animation a temps non complet pour exercer 1'accueil du musee de Saint-Chef de maniere

ponctuelle.

Le conseil municipal, apres en avoir delibere, a 1'unanimite :

- APPROUVE la creation, pour la periode du ler septembre au 31 octobre 2025, d'un emploi non

permanent d'adjoint d'animation (emploi de categorie C) a temps non-complet, pour faire face a un

accroissement saisonnier d'activite (article L. 332-23 2 du Code General de la Fonction Publique).

4) DEL-2025-04-03 Creation d'un poste d'adjoint technique

Rapportenr : Dominiqne CHEVALLET

VU 1'article L.313-1° du Code General des Fonction Publique, les emplois de chaque collectivite

territoriale sont crees par 1'organe deliberant de la collectivite ou de 1'etablissement.

II appartient done au conseil municipal de fixer 1'effectif des emplois a temps complet et non complet
necessaires au fonctionnement des services.

Cette deliberation n'est pas soumise a 1'avis prealable du Comite Social Territorial competent.

Considerant Ie depart par Ie biais de la mutation de 1'agent en charge des locations de salle, il convient

de recruter un agent pour Ie remplacer. Dans ce cadre Ie Maire propose a 1'organe deliberant la creation

d'un emploi de gestionnaire de salles a temps complet a raison de 35 heures hebdomadaires.

Get emploi sera occupe par un fonctionnaire appartenant au cadre d'emplois des adjoints techniques, sur

Ie grade d'adjoint technique territorial relevant de la categorie hierarchique C.

Conformement a 1'article L-2 du Code General de la Fonction Publique, les emplois permanents des

collectivites et etablissements sont occupes par des fonctionnaires. Toutefois, dans 1'hypothese d'un

recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions proposees pourront etre exercees par un

contractuel sur Ie fondement et dans les conditions fixees aux articles L. 332-8 a L.332-14 du Code

General de la Fonction Publique.

En fonction du diplome, titre ou de la qualification detenu et de 1'experience professionnelle anterieure

de 1'agent recrute sous contrat, 1'autorite territoriale fixera Ie montant du traitement selon la grille

indiciaire des adjoints techniques territoriaux.

L'agent percevra Ie regime indemnitaire prevu par les deliberations adoptees par 1'assemblee deliberante

de la collectivite pour 1'exercice des fonctions correspondant au grade de reference qui sera retenu et a

1'emploi concerne.

Arlelle MANDRON clcn unitle. si hi ficlic c/e posle. serci hi ineine, Ale.vdiidre DROGOZ precise (/lie /a /ic/ie

tie. /Mwie e.sl /e^t'rdiienl nioilif'iL'e, 1c' /)o,{i/c <.«/ rtilttiche u Sevcrinc VERN1SSA T, service dcs ressonrcex

liuinciine.s, il esl cdinplelenient (letaclie i.lcs services leclinitjnes.

l<'reileric DLIRIEUX di'nunuk .v/ /c/ pi'rsomiL' truvciille les xinnetlis et les jours cfe connnemoreitioi}.

Alcxunilrc DROLiOZ rcpoiid oni.

Arlelle MANDRON tk'niamle cnnnnenl s 'oryiiiise les eluts des lien.x lorst.jii'/'/ y c/ line uitinifi.'sli.ilion Ie

St.nnecii el line Ie (/inuinc/ie. Alexdiiclre DROGOZ expliqne qiie /e.\ elals cles !ien.\' soul fnil^ pi-ir /<-<s'

ussociulions nvec I 'ciic/L' il'ini ilociunenl inlecfiinle vl t/ne /on/ prohleme tloil clrc inenlionne snr I 'eldl clc's

lieii.x el event Hc'i 'leinenl complele. pur ties photos u irunsnn'llre en nit.iiru'. Ce poinl scru e.\f)/it{in' pur

/ 'agent en clmr^e lie lci location dc lci xd!/e lorsqne lci fiilnulion se prescnte.

Le conseil municipal, apres en avoir delibere, a 1'unanimite :

- APPROUVE la creation d'un emploi permanent d'adjoint technique (emploi de categorie C) a temps
complet, pour complete!' 1'equipe des agents techniques.
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5) DEL-2025-04-04 Suppression d'un poste d'adjoint administratif principal lere classe

Rapportenr : Dominiqne CHEVALLET

Monsieur Ie Maire expose que conformement a 1'article L.31 3-1 du Code General de la Fonction Publique,

les emplois de chaque collectivite territoriale sont crees par 1'organe deliberant de la collectivite.

II appartient ainsi au conseil municipal de fixer 1'effectifdes emplois necessaires au fonctionnement des

services. Dans Ie meme ordre d'idees, il revient au conseil municipal de supprimer les emplois dontIe

maintien n'est plus indispensable au regard des besoins du service public.

A cet egard, compte-tenu de la nomination par voie de promotion interne d'un agent sur Ie grade de

redacteur, categorie B, Ie ler avril 2025 il convient de supprimer Ie paste d'adjoint administratif principal

1 classe a temps complet vacant.

II est done propose an conseil municipal de proceder a la suppression du grade d'adjoint administratif

principal 1 classe a temps complet.

Le conseil municipal, apres en avoir delibere, a 1'unanimite :

- DECIDE la suppression du paste d'adjoint administratif principal lere classe cree par deliberation n°

2021/02/11 en date du 23/03/2021.

- APPROUVE Ie tableau des emplois permanents ainsi modifie.

6) DEL-2025-04-05 Determination des ratios d'avancement de grade

Rapportenr : Dominiqiie CHEVALLET

Monsieur Ie Maire rappelle a 1'assemblee :

L'article L.522-27 du Code General de la Fonction Publique : « Le nombre maxima] de

fonctionnaires territorianx, a 1'exception dn cadre d'emploi des agents de police mimicipale,

ponvcmt eti'epromns a I 'un des grades d'avancement de lenr cadre d'emplois, est egal aiiprodnit

des effecti fs des foficfionnaires territoriaiix remplissant les conditions pour cet cn'ancement par

un (crux de promotion. Ce tanx esffixe par ]'assembles defiberante apres avis du comite soda!

territorial. »

Ce taux permet de determiner, a partir du nombre d'agents « promouvables » (agents remplissant les

conditions individuelles pour beneficier d'un tel avancement de grade), Ie nombre maximum de

fonctionnaires pouvant etre promus a ce grade.

La deliberation doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de 1'avancement de grade, a

1'exception des grades relevant du cadre d'emplois des agents de police municipale.

La loi ne prevoit pas de ratio plancher ou plafond.

Vu 1'avis favorable du comite social territorial lors de sa seance du 03 Juin 2025,

Arli.'ll(.' MANDRON (k'nuinde ,s/ L'L'HL' (iL'lil'n'ruliou t'vilcrd /c',s tlelilK'rdlions pour h's ci\'utmns t/e /xi.^lc

l(ir.\ (/f.v iv'oinolion^. Ali'xdiiclrL' !)R()(j()Z precise qm' cclle (It'lihercilion fK'nnet qnc ,011^ /KS <i^'n/,\

pronnis jinissi.'nl i'lre n(innne.\ .\nr k' y,rui.k' sn/ierienr. A/.s (.lelilu'rnlidns pour /c'.s crcci/ion.', de /^M/C /<)i:\ c/c'

cluiin'.L'niL'nl c/i" ^rmk' clevronl loiijonrs eln' pri.\c,\.

Le conseil municipal, apres en avoir delibere, a I'unanimite, DECIDE :

De fixer Ie ratio commun a tous les cadres d'emplois a 100%, concernant 1'avancement des

fonctionnaires de la collectivite an grade superieur.

7) DEL-2025-04-06 Subventions a des associations

Rapportew : Alexandre DROGOZ
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VU Ie Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu 1'article L. 2131-11 du Code general des collectivites territoriales : « Sont illegales les

deliberations auxquelles ont pris part un ou plusieurs membres du conseil interesses a
1'affaire... »

Considerant la demande de la Boule Rupeenne pour une subvention exceptionnelle pour 1'organisation

des championnats de France qui se deroulent les 4, 5 et 6juillet 2025 ;

Considerant que Dominique CHEVALLET est personnellement concerne par la demande de

subvention de la Boule Rupeerme en tant que membre du bureau;

Considerant que 1'amicale des sapeurs-pompiers de Saint-Chef a pris en charge Ie ravitaillement des

sapeurs-pompiers lors de 1'incendie de la maison 24 rue de la chapelle Ie 28 fevrier 2025 ;

Considerant la demande de 1'association « Le ban temps » pour la subvention d'une nouvelle

association;

II est propose au conseil municipal D'ATTRIBUER en 2025 une subvention de :
• 4 000 € a la Boule Rupeenne pour 1'organisation des championnats de France en 2025.

• 400 € a 1'amicale des sapeurs-pompiers de Saint-Chefpour Ie ravitaillement lors de 1'incendie.

• 150 € a 1'association Ie Bon Temps au litre d'une nouvelle association.

Ariel Ie MANDRON e.fl lonl (i fciil il'ncconl .s'///' Ir foiit.l, celte (le/iherd/ion (it/rihnr c/c'.s snhve.nlions ci cles

associntion^ ///(//.v di'inumlc powqnoi ce /)()int lie ponrrdU IKIS fcnrc I 'ohjel il 'echan^e en c()nnni.\.\ion.

Le conseil municipal, apres en avoir delibere, a 1'unanimite :

- DECIDE que Dominique CHEVALLET ne prendra ni part au debat, ni au vote ;
- CONSTATE que Dominique CHEVALLET n'est pas comptabilise dans Ie quorum pour cette
deliberation conformement a 1'article L.2131-11 du CGCT;

- DECIDE d'accorder en 2025 une subvention de 4 000 € a la Boule Rupeenne ;

- DECIDE d'accorder en 2025 une subvention de 400 € a 1'amicale de sapeurs-pompiers de Saint-Chef;

- DECIDE d'accorder en 2025 une subvention de 150 € a 1'association Ie Ban temps ;

- DIT que les credits necessaires au versement de ces subventions sont inscrits au budget primitif2025 de

la commune.

8) DEL-2025-04-07 Admission en non-valeur

Rapportenr : Patrick GUYON

VU 1'article L.2121-29 du Code General des Collectivite Territoriales selon lequel Ie conseil municipal

regle par ses deliberations les affaires de la commune ;

Considerant la demande de M. Ie Responsable du SGC de La Tour du Pin transmise a la commune

concernant une creance irrecouvrable d'un montant de 59.40 €, inferieur au seuil de poursuite, qu'il

convient d'admettre en non-valeur ;

• Pour une somme de 59.40 € : titre n° 430 - bordereau 80 du 20/07/2022 - redevance d'occupation du

domaine public communal pour 1 1 jours d'occupation entre Ie ler avril 2022 et Ie 30juin 2022.

Le conseil municipal, apres en avoir delibere, a 1'unanimite :

- DECIDE d'admettre en non-valeur une somme totale de 59.40 € representant la creance definie ci-

dessus.
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9) DEL-2025-04-08 TE38 - maintenance de 1'eclairage public - interventions hors forfait

concourant a la maitrise de la demande en energie
Rapporteur : GiHes GEHANT

VU les dispositions du Code General des Collectivites Territoriales et plus particulierement ses articles
L.5212-16, L.5212-20 et L.5212-26 ;

VU la deliberation communale de transfert de la competence optionnelle eclairage public au TE38 ;
VU la deliberation communale relative a la participation financiere de la commune a la maintenance de

I'eclairage public ;

Considerant que lorsque des interventions non comprises dans la maintenance forfaitaire ont lieu sur Ie

territoire communal, une participation communale auxdites depenses realisees par TE38 est demandee a

la commune en sus de la contribution obligatoire a la maintenance forfaitaire;

Considerant que cette derniere est fixee a 50% ou 75% du cout HT de 1'operation en fonction de la

perception par TE38 de la TICFE-C ;

Considerant qu'en principe les participations communales aux depenses realisees par TE38 sont des

contributions obligatoires appelees en section de fonctionnement de la commune ;

Considerant toutefois que lorsque ces interventions contribuent a la mattrise de la demande en energie, la

participation communale pent etre appelee sons la forme d'un fond de concours inscrit en section

d investissement de la commune, sous reserve que cette derniere prenne une deliberation specifique et

concordante a celle de TE38 ;

Considerant que des interventions concourant a la mattrise de la demande en energie ont ete realisees et

mandatees par TE38 en cours de 1'annee 2024 sur Ie territoire de la commune ;

Considerant ainsi Ie montant de la participation financiere de la commune pouvant etre inscrit en section

d'investissement de la commune et determine de la maniere suivante :

COMMUNE

Saint-Chef

Libelle intervention hors forfait
concourant a la mattrise de la

demande en energie

DI 3 83 74-2024-19425
Horloge HS (pose de provisoire pour
continuite de service) / Annoire BE

MEontant
operation

HT

892.62 €

%
participation

TE38

25%

TOTAL

Montant

fonds de
concours

669.47 €

669.47 €

Considerant toutefois que les frais de gestion inherents auxdites interventions ne peuvent quant a eux

faire 1'objet d'un fonds de concours, ladite participation du membre (fixee a 4 ou 6% du montant HT de

1'operation en fonction de la perception ou non par TE38 de la TICFE-C) sera appelee en section de

fonctionnement du budget de la commune en tant que contribution obligatoire ;

Apres avoir entendu 1'expose de IVIonsieur Ie Maire, Ie conseil municipal:

DECfflE

> De prendre acte des interventions hors forfait concourant a la maitrise de la demande en energie

realisees et mandatees par TE38 au coin's de 1'annee 2024 ;

> D'attribuer un fonds de concours a TE38 d'un montant de 669,47 € correspondant auxdites

interventions ;



> De prendre acte que Ie montant du fonds de concours n'excede pas les trois quarts du cout hors

taxes des operations concernees ;

> Que Ie fonds de concours sera verse en une fois dans un delai d'un mois a compter de la reception

du titre de recettes ;

> D'imputer les depenses en section d'investissement au compte 2041582 ;

> D'autoriser Monsieur Ie Maire ou son representant, a signer tout acte administratif ou financier a

intervenir en application du present expose des motifs ;

Voies et delais de recours : La presente deliberation peut faire 1'objet d'un recours pour exces de pouvoir

dans Ie delai de 2 mois a compter de sa publication, devant Ie Tribunal administratif de Grenoble sis 2
place de Verdun a GRENOBLE (38000).

Frederic DURIEUX (/enicinde ,s''/'/ esl posxihle, pour cerlnines occasions. tie inocli/ier Iti progrcnmiKi/ion

r/e,s' liorloges de I'eclairage puhlic. Alexandre DROGOZ precise c/i/e cela est possible 01 fonclion (In type

c/ 'horloge. Gilles GEHANT complele cjne lu tle.iiKinclc pent elre fciile cm TE3S, if fan/ cependtinl itnlk-iper

la c/einciudt'.

10) DEL-2025-04-09 Acquisition du pavilion de Loras
Rapporteitf : Alexandre DROGOZ

La commune a 1'opportunite d'acquerir a 1'amiable Ie pavilion de Loras en R+ 1 d'une surface utile de

880 m2 et les parcelles cadastrees AB - 228, 229, 421, 211, 212,530 et 532 pour une superficie totale de
3 347 m2:

References cadastrales
Section

AB
AB
AB
AB
AB
AB
AB

Numero

530
211
421
229
212
532
228

Contenance

114m2
5m2

384m2
352m2
119m2

508m2

1 865 m2

Total 3 347 m2
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Exfralf de plan cadasfial

Cette acquisition permet une reserve fonciere avec un caractere d'interet general dans Ie bourg pour Ie

developpement de services ou d'activites economiques.

Un accord a ete trouve avec Ie proprietaire, Maison de retraite intercommunale de Saint-Chef, pour un

prix d'achat de 265 000 €, montant correspondant a 1'avis des domaines en date du 5 fevrier 2025.

Monsieur Ie Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur ce projet d'acquisition.

Frec/eric DUR1EUX (/enitinc/e .s'/ /c/ connnnne a line iile.e de In tleslinuliou tie ces locuux. A/e.vanc/re

DROGOZ precixe. (/ne rien n 'esl (irrele a ce jour, celle ref1e.\ion iK'ccssiterLi une refle.\'ion cd/ective lors

c/ 'line connnissio}] yenera/e. La ieiulcince ck' I'orienlulioii serait vers line (ic/ivi/e c/e sc'rvices, nn projel

100 % lo^euienls ii'esl pus envi.^cigccih/e pour des raison.'i dv sttilionneinenl. Le Jeinent.igL'inen/ de

/ 'EHPAD esl pro^rt.nmne pour fevrier 2026.

Le conseil municipal, apres en avoir delibere, a 1'unanimite :
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- APPROUVE I'acquisition de 1'ensemble immobilier decrit ci-dessus pour un montant de

265 000.00 € hors frais de notaire ;

- AUTORISE Monsieur Ie Maire a engager toutes demarches et a signer tous actes necessaires a la

realisation de la transaction.

11) DEL-2025-04-10 Acquisition de parcelles appartenant a la maison de retraite
intercommunale de Saint-Chef

Rapportenr : Alexandre DROGOZ

La commune a 1'opportunite d'acquerir a 1'amiable les parcelles ci-dessous :

Parcelle
D 092
D 088
D078

C 1035
C1036
E 249

Nature
Bois Taillis
Bois Taillis
Bois Taillis

Terre agricole
Terre agricole

Bois Taillis

Zonage
NS
NS
NS
A
A
N

Superficie en m2

29409
15967
4325

154
151
825

Ces acquisitions permettent Line reserve fonciere ainsi qu'un caractere d'interet general dans une zone

humide a preserve!'.

Un accord a ete trouve avec Ie proprietaire, Maison de retraite intercommunale de Saint-Chef, pour un

prix d'achat de 15 327 €, montant correspondant a I'avis des domaines en date du 5 mai 2025.

Monsieur Ie Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur ce projet d'acquisition.

Le conseil municipal, apres en avoir delibere, a I'unanimite :

APPROUVE 1'acquisition de 1'ensemble des parcelles ci-dessus pour un montant de

15 327 € hors frais de notaire ;

- AUTORISE Monsieur Ie Maire a engager toutes demarches et a signer tous actes necessaires a la

realisation de la transaction.

12) DEL-2025-04-11 Servitude de passage
Rapportenr : Alexandre DROGOZ

Monsieur Ie maire expose les elements de contexte suivant :

Vu Ie Code general des collectivites territoriales,

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques et notamment 1'article L.2221-1,

Vu Ie Code civil et notamment les articles 537, 686 et suivants,

Vu te Pacte financier et fiscal de solidarite, et notamment Ie volet A.

Vu Ie plan topographique annexe,

Considerant, Ie prqjet de recyclerie dont les parcelles d'implantation sont identifiees an cadastre section

G n°2273,n°2440 et n°2442 (apres division swvantplan topogf'aphiqne amiexe) au lieudit les contamines,

route de Chamont, 38890 a Saint-Chef, porte par la communaute de communes des Balcons du Dauphine.

Considerant, la prochaine cession du terrain assiette du projet par la commune de Saint-Chef a la

communaute de communes des Balcons du Dauphine.

Considerant, Ie projet d'amenagement presente a la commune, la superficie du parking projete, les

besoins d'accessibilite inherents a 1'activite de recyclerie, et Ie necessaire maintien de la securite publique.

Considerant, la proposition de bouclage du projet avec sens de circulation unique comprenant un acces

par la voie RD54 et une sortie par Ie domaine prive communal (acces des terrains de tennis).

- 10-



Considerant, Ie plan topographique annexe et la proposition d'institution d'une servitude de passage tons

temps tous usages grevant Ie lot B au profit du lot A (comme identifie dans Ie plan topographique) a
authentifier par acte notarie, au benefice de la communaute de communes des Balcons du Dauphine.

Considerant, pour la perennite du projet de bouclage, la necessite d'ouvrir un acces carrossable, c'est-a-

dire un acces adapte au passage regulier de vehicules legers, en adequation avec 1'usage d'une recyclerie.

Le revetement et sa mise en oeuvre garantiront la perennite de 1'ouvrage.

Considerant, la temporalite du projet, 1'acces doit pouvoir etre emprunte au plus tard Ie 30juin 2026.

Apres en avoir delibere. Ie conseil municipal:

- SE PRONONCE FAVORABLE a 1'institution d'une servihide de passage sur les parcelles
identifiees au cadastre section G n°2116, 2193 et 2442 pour partie et rendre carrossable 1'acces

cree;

- ACTE 1'institution d'une servitude de passage, a titre gratuit, tous temps tous usages grevant Ie

lot B au profit du lot A (suivant plan topographique annexe) a authentifier par acte notarie, au

benefice de la communaute de communes des Balcons du Dauphine ;

- ACTE la realisation des travaux de voierie sur cette future servitude de passage de 8.75 m x 40

m approximativement, d'ici Ie 30juin 2026.
- AUTORISE LE MAIRE, Alexandre DROGOZ ou son representant a signer tout document
permettant d'etablir ladite servitude de passage et permettant de realiser les travaux sus-

enonces.

AlcxniK.lre DROUOZ sonln.iile preci'>er (fnc lu presL'nlation tin projet de ressource.rie e/cii/ inilicik'inenl

line I'lre.senliilion pinir les elns coiiinnnKin/dire.s uvi.int Iv consi'il coinnnnutiitairc'. II ne suvciH IKIS que celle

prcxeiiUil ion seruil cidi'^ie u d 'anlres iiersonne', e/ (/eviennc' un po'mt presse ulors (/ne /e.s' incmhre.s cln

const'H nuniici/)(i/ tie Sainl-ChL'f L'I cerluincs cissocititions de S(iin/-('fief n 'eUiii'nl pus invilvs. II s'en

excuse el infornn' Ie. consei] nnmici/Hil qn'/'/ u fuit part tie son UK'conlenlcun.'nl <.tH/)re^ de

/ 'iu/ercDininmuilite.

13) Decisions du maire prises par delegation du conseil

Le conseil municipal prend connaissance des decisions du Maire suivantes :

Decisions du 13 mai 2025 : dans Ie cadre du suivi climatique de la Chapelle des Anges, signature
d'un devis de :

o SocieteADTN: 15 800 €HT

o CIMA TECHNOLOGIE : 3 648 € HT
Decision n°61 du 27 mai 2025 : signature d'un devis de J-0 BARREZ pour la realisation d'une

fresque sur Ie transformateur du Rondeau:4 395 € (non assujetti a la TVA)

Decision n°62 du 6 juin 2025 : signature d'un devis pour Ie gardiennage de la fete foraine :

6 355,12 €HT
Decision n°63 du 6 juin 2025 : signature d'un devis de la Societe PLAYGONES pour 1'achat de
nouveauxjeux exterieurs pour la maternelle : 17 514 € HT

Decision n°64 du 10 juin 2025 : signature d'un devis de la Societe CALESTOR pour Ie
remplacement de 3 PC a la Mairie : 1 806 € HT

Decision n°65 du 11 juin 2025 : signature d'un devis de ALPES CONTROLES pour 1'analyse
des echantillons du reperage amiante de la maison au 24 rue de la Chapelle : 2 520 €

Decision n°66 du 12 juin 2025 : signature d'un devis de la Societe ASP ENVIRONNEMENT

pour 1'achat de produits d'entretien : 1 348,09 € HT

Decision n°66 bis du 12 juin 2025 : signature d'un devis de 1'Entreprise BARIBAL pour la pose
de chassis pour les bandeaux sportifs sur batiments communaux : 1799 € HT

Decision n°67 du 13 juin 2025 : signature d'un devis de 1'Entreprise GENIE CIVIL DU SUD
EST pour la reparation d'une marche du parvis de 1'Eglise d'Arcisse : 1 860 € HT
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Decision n°68 du 13 juin 2025 : signature d'un devis de la Societe SPARKEL pour 1'achat de

vetements pour les services techniques : 1 669,76 € HT

Decision n°68 bis du 13 juin 2025 : signature d'un devis de 1'Entreprise VAL pour la reprise des

rampants du plateau sureleve route de Versin a hauteur du lotissement des barrieres : 4 613,50 €

HT
Decision n°69 du 25 juin 2025 : signature d'un devis de la Societe BREZAC pour Ie feu
d'artifice : 3 333,33 € HT

Decision n°70 du 26 juin 2025 : signature d'un devis de 1'Entreprise GCSE pour Ie raccordement

d'une descente d'eau pluviales rue Vie de la Chaine : 2 280 € HT

Decision n°71 du 26 juin 2025 : signature d'un devis de 1'Entreprise JPG RENOV 9 pour des
travaux de peinture de classe de 1'ecole du Bourg : 2 045 € HT

Decision n°72 du 27 juin 2025 : signature d'un devis de la Societe ALLOMAT pour la location

de sanisettes ans Ie cadre du Championnat de France : 1 123 € HT

Decision n°73 du 30juin 2025 : signature d'un devis de 1'Entreprise DECLICS pour I'installation
d'une climatisation dans Ie local paramedical du 88 chemin du Rivier: 3 793 € HT

Decision n°74 du 30juin 2025 : signature d'un devis de 1'Entreprise DECLICS pour 1'installation
d'une climatisation dans Ie local paramedical du 46bis rue de 1'Abbatiale : 5 778 € HT

C 'hrislelh' C 7-///^'Z/',' c/enit.iiK/e ties pi'k'cisions snr hi (lcci^ion (hi 13 nn.ii 2025 reltili\\' nn.v eindc'^

clinuiluiin's. Ale.\inulre DROCiOZ c.\/)/i(/ne (jin' c'c'.s' eiinli's soul L'II Ik'n d\'i'c I'clal (k'.\ //'(.'.sr/w.s de /ci

c/id{)c'//t' r/c^.s /(//^c'.v, /;^///' r.s.sc/r^/' cli' com/irc'iK/re /e,\ /•(//'.w//.s1 /;^///' /C<SY///I'//(:'.S (V/^,s .sc' ,s'c^/// ili'^rddei-'s.

Hm' Klul'Hin nn'/e<i \'d elre in.Mal/ei.' c'l proxiniile (k' I 'ubbul'nile el (le,^ ilifferenl^ C(i/)lenr,f vonl clrc

c^ilL'iuenl iluns lci chi.ipdle cl i.luns I 'c'^lise. L'ohJL'clif esl t.le (lelL'nniiiL'r s'il y u dcs ijrohleuiL's cle

Yi'iilildlion. ilc lempcrdlnre. (Ie c/unn/)i^non,'>. c/i' f)<i//n/it)ii. etc. II y u e^ti/i.'nit'n/ /c.s' /rti\'(in.\

<.l"ni\'esli^(ilu)ns c()ini)lnnenlt.iires (jiii soul en Iruin tli.' .\e (k''ron1i'r, somlu^c, y,eo rudur, niesnn'^.

Informations municipales

• Phase 2 de la video protection : reception des trm'anx prochainement

• Travanx route RD19 - Versin : debut des tf'avanx cette semaine

• Obtenfiofi d'mie siibvention de 66 578 € pour les travanx d'amenagement dn gfte

• Les travanx de I 'amenagement de la place Franqois CHARVET vont debiiterfm septembre pour

un montant de 108 000 € TTC.
• Parc mix daims : Coral ie PICOT dans Ie cadre de sa licence en amei-iagement paysage a realise

50/7 memoire sin- I 'amenagement de ce parc. Elle presentera son travail lors de la prochame

reunion dn conseil municipal.

• Frederic DURIEUX pose la question dn marquage suite a la refection de 1'enrobe de la route

departementale, Ie departement ne prendplns en charge Ie marquage an sol en aggfomeration et

pourtant des marqiiages ont ete realises. Alexandre DROGOZ confirme qne Ie Departement ne

prendphis en charge Ie marqiiage an sol en aggiomeration et ne sais pas pourquoi Ie marqnage

des Hots a ete realise.

L'ordre du jour etant epuise, la seance est levee a 21 hi 0.

Le Maire, Le secretaire de seance,

AIexandre DROGOZ Dominique CHEVALLET

i
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